
DROITS  D’INSCRIPTION  2017-2018 

 

Les droits d’inscription sont dus pour l’année entière après une période d’essai de 2 semaines de cours. 

 

TARIF AURILLACOIS  (les tarifs plafonds ne seront pas appliqués aux familles qui n’auront pas fourni le document attestant de leur 

quotient familial ou les documents nécessaires à son calcul. Le tarif général sera alors appliqué) 
 

ENFANTS  

( de 5 à 18 ans ou élève adulte après un cursus enfant complet) 

Tranches  

de quotient 

% du quotient 

familial 
Tarif plafond  

Eveil musical et chorégraphique,  

Formation Musicale seule, Analyse 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

5,75 

6,15 

6,85 

8,25 

9,85 

205 € 

1
er

 Cycle Musique et/ou Danse 

Chœur d’enfants 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

8,60 

8,85 

10,60 

12,90 

15,95 

305 € 

2
ème

 Cycle Musique 

2
ème

 et 3
ème

 Cycle Danse 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

10,35 

10,80 

12,90 

15,95 

19,70 

375 € 

3
ème

 Cycle Musique 

Perfectionnement Musique 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

15,50 

16,35 

19,45 

24,00 

28,28 

570 € 

Cursus allégé (instrument + pratique collective à partir de 2C3) 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

5,20 

5,40 

6,45 

8,00 

9,85 

187 € 

Pratique collective seule 
(1)

 : orchestre, ensemble, atelier, chorale 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

5,75 

6,15 

6,85 

8,25 

9,85 

115 €  

Orchestre Symphonique  92 € 

Location d'un instrument 
(2)

 41 € 

Participation aux frais de costumes de danse 
(2)

 41 € 

 

 

(1)  La 2ème pratique collective est gratuite ; au-delà, chaque pratique collective supplémentaire est facturée. 

 

(2) Tarif forfaitaire pour l’année. Il ne peut en aucun cas être proportionnel au temps de présence ou d’utilisation de 

l’instrument. Il sera facturé en une seule fois, lors de la 1ère facture. 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADULTES 
Tranches  

de quotient 

% du quotient 

familial 
Tarif plafond  

Cursus complet (1
er

 cycle) 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

17,45 

17,65 

22,85 

30,60 

36,05 

725 € 

Cursus allégé (instrument + pratique collective à partir du 2
ème

 cycle) 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

8,70 

8,85 

11,40 

15,30 

18,00 

362 € 

Pratique collective seule 
(1)

 : orchestre, ensemble, atelier, chorale 

de 0 à 850 

de 851 à 960  

de 961 à 1060 

de 1061 à 1170 

supérieur à 1170 

6,50 

7,20 

8,10 

10,50 

12,55 

150 € 

Atelier Danse Adultes  1er cours 

                                        2nd cours 

                                        3ème cours 

163 € 

102 € 

51€ 

Orchestre Symphonique  92 € 

Location d'un instrument 
(2)

 51 € 

 


